
 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES   

 
AON n°15/CPMP/SR/DE/MDR/2013 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le site de la Commission de 

Passation de Marchés du Secteur Rural en date du 20/01/2013. 

2. Le Ministère du Développement Rural envisage de financer sur le budget Etat l’acquisition médicaments vétérinaires. 

-  Le Ministère du Développement sollicite des offres souspli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux 

qualifications requises pour exécuter la fourniture de médicaments vétérinaires 

3. La passation du Marché se fera par voie d’Appel d’offres national ouvert.   

 

4. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires et examiner le Dossier de consultation 

auprès de la CPMP/SR ou du service marchés du Ministère du Développement Nouakchott, Mauritanie, Tél : 45 25 74 

75, 45 21 23 30, ou consulter sur les sites web : www.cpmpsr.com ; www.mdr.gov.mr  

5. Le dossier d’appel d’offres, en version authentique cachetée par la CPMP/SR, pourra être obtenu auprès du Service des 

Marchés du MDR contre reçu de versement de la somme, non remboursable, de 20.000 UM (Vingt Mille) au Trésor 

Public exclusivement, seule la copie cotée et paraphée fait foi. 

6. Les soumissions, d’une validité de 90 jours à compter de la date limite de dépôt des offres doivent être établies en 

français.  

7. Les offres seront placées dans une enveloppe fermée, qui ne devra comporter que la mention :  

«       A Monsieur le Président de Commission de Passation des Marchés Publics du Secteur Rural (CPMP/SR), Avenue 
Moctar Ould Daddah, Immeuble MOUNA, 2

ème
 étage  

Et dans le coin gauche : « Offres pour l‘acquisition de médicaments vétérinaires » 
 

                                         Pli à n’ouvrir qu’en séance de dépouillement 

8. Les offres doivent être transmises, sous peine de forclusion, au plus tard le 27 Mai 2013   à 10 heures en quatre (4) 

exemplaires dont un (1) original marqué comme tel et trois (3) copies.  

 

 

- Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’une validité de 120 jours, pour compter 

de la date d’ouverture des plis et d’un montant de 200.000 UM. 

 

9. Le délai de livraison, pour chaque lot est de Deux mois 

 

10. Les plis contenant les soumissions seront ouverts, en séance publique, le 27 Mai 2013   à 10 heures, par la Commission 

de Passation des Marchés Publics du Secteur Rural en présence des soumissionnaires quisouhaitent y assister.  

                                  Le Secrétaire Général du MDR 

Mohamed Ould Ahmed AIDA 

  



 
 
 
 
 
République Islamique de Mauritanie 

Nom de l’Autorité contractante : Ministère du Développement Rural/PDIAIMII/MDR 

Adresse: MDR : Tél : 45 25 74 75 BP : 170 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE  

Numéro du DAON : 09/CPMP/SR/F03/PDIAIM/MDR/2013 

Dénomination du marché : Transport de 2 988 tonnes de blé Lot1  

 Nombre d’offres reçues : 07 

Date d’ouverture des offres : 03/04/2013 

Nom et adresse de l’attributaire provisoire : Fédération Nationale des Transports(FNT),Tél : 4525 

4738/45257936, Fax : 45257935, NIF----, DAR-NAIM, NKTT,MAURITANIE 

Montant de l’offre retenue provisoirement :71 712 000 UM HTT et un crédit d’impôts de 10.039.680 UM 

supporté par l’Etat Mauritanien 

Délai d’exécution : 30 jours 

La publication du présent avis est effectuée en application des Articles 41 et 42 du Code des Marchés publics. Elle 

ouvre le recours auprès de la Commission de Règlement des Différends de l'Autorité de Régulation des Marchés 

publics, en vertu de l'Article 53 dudit Code. 

L'Autorité contractante doit procéder à la publication de cet avis, immédiatement après l’approbation de l'attribution. 

Nktt, le 25/04/2013 

                                                                                                                                                Le PRMP/CPMP/SR 

   Ahmed Salem ould BOUBOUTT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
République Islamique de Mauritanie 

Nom de l’Autorité contractante : Ministère du Développement Rural/PDIAIMII/MDR 

Adresse: MDR : Tél : 45 25 74 75 BP : 170 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE  

Numéro du DAON : 09/CPMP/SR/F03/PDIAIM/MDR/2013 

Dénomination du marché : Transport de 804 tonnes de bléLot3  

Nombre d’offres reçues : 07 

Date d’ouverture des offres : 03/04/2013 

Nom et adresse de l’attributaire provisoire : Etablissement Mohamed Abderrahmane ould Bechir, Tél : 

45295647, NIN :10700406, DAR-NAIM, NKTT  

Montant de l’offre retenue provisoirement :15 912 200 UM HTT et un crédit d’impôts de 2.228.688 UM 

supporté par l’Etat Mauritanien 

Délai d’exécution : 30 jours 

La publication du présent avis est effectuée en application des Articles 41 et 42 du Code des Marchés publics. Elle 

ouvre le recours auprès de la Commission de Règlement des Différends de l'Autorité de Régulation des Marchés 

publics, en vertu de l'Article 53 dudit Code. 

L'Autorité contractante doit procéder à la publication de cet avis, immédiatement après l’approbation de l'attribution. 

Nktt, le 25/04/2013 

                                                                                                                                                 Le PRMP/CPMP/SR 

   Ahmed Salem ould BOUBOUTT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
République Islamique de Mauritanie 

Nom de l’Autorité contractante : Ministère du Développement Rural/PDIAIMII/MDR 

Adresse: MDR : Tél : 45 25 74 75 BP : 170 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE  

Numéro du DAON : 09/CPMP/SR/F03/PDIAIM/MDR/2013 

Dénomination du marché : Transport de 3 408 tonnes de bléLot2  

 Nombre d’offres reçues : 07 

Date d’ouverture des offres : 03/04/2013 

Nom et adresse de l’attributaire provisoire : Etablissement TAWFIK,Tél : 4529 3558, Portable : 36304526, 

NIF 10700414, Capitale, NKTT, MAURITANIE 

Montant de l’offre retenue provisoirement :63 188 800 UM HTT et un crédit d’impôts de 8.874.432 UM 

supporté par l’Etat Mauritanien 

Délai d’exécution : 30 jours 

La publication du présent avis est effectuée en application des Articles 41 et 42 du Code des Marchés publics. Elle 

ouvre le recours auprès de la Commission de Règlement des Différends de l'Autorité de Régulation des Marchés 

publics, en vertu de l'Article 53 dudit Code. 

L'Autorité contractante doit procéder à la publication de cet avis, immédiatement après l’approbation de l'attribution. 

Nktt, le 25/04/2013 

                                                                                                                                                Le PRMP/CPMP/SR 

   Ahmed Salem ould BOUBOUTT 

 


